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Code civil

Chapitre I — De la filiation des enfans légitimes ou nés dans le mariage
Extrait

Article 316

Version du 23 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Dans les divers cas ou le mari est autorisé a réclamer, il devra le faire, dans le mois, s’il se trouve sur les lieux de la naissance de 1’enfant;
Dans les deux mois apres son retour, si, a la méme époque, il est absent;

Dans les deux mois apres la découverte de la fraude, si on lui avait caché la naissance de ’enfant.
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